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DIRECTION DES COLLECTIVITES ET DES POLITIQUES PUBLI QUES 
 
 

ARRETE N°PREF/DCPP/SRCL/2015/0512 du 17 décembre 20 15 
portant transformation de la Communauté de Communes  du Sénonais  en communauté 

d’agglomération  
 

Article 1er : La communauté de communes du Sénonais est transformée en communauté d’agglomération, à 
compter du 1er janvier 2016, nommée provisoirement « Communauté d’Agglomération du Sénonais ». 
Article 2 :  Les statuts figurant en annexe sont substitués à ceux de la communauté de communes à compter 
du 1er janvier 2016. 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 
 

− soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif 
dans les deux mois suivant sa notification. Il en est de même en cas de décision explicite de 
rejet ; 

− soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 
 

Le préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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